SÉANCE ORDINAIRE DU 27 MAI 2008

L’an deux mil huit, le mardi vingt sept mai à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Benoît GARENNE, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Eduardo CASTELLET, Jean TRIAUREAU, Francis BREGEARD, Anne-Marie VASLIN, Françoise SIMON, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Deborah ROUGÉ, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Youssef AFOUADAS, Corine FOUCTEAU, Francine HERON-ECOCHARD, Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS.
ABSENTS EXCUSÉS : Patricia  MELONI qui donne pouvoir à Anne-Marie VASLIN, Hugues BERTAULT, Corinne VERGER, Jean-François ANGELLIER qui donne pouvoir à Patrick DUBOIS.
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Antoinette LAMBERT.
**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de Monsieur le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 21 mai 2008 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 14 avril 2008

II- Règlement intérieur du conseil municipal

III- Budget formation des élus

IV- Création de trois postes 

V- Indemnité élections

VI- Convention de mise à disposition de locaux communaux par les Restaurants du Cœur

VII- Convention de mise à disposition de locaux communaux par le Secours Catholique

VIII- Restauration scolaire- augmentation du prix de repas de cantine

IX- Restauration scolaire- règlement intérieur

X- Indemnités du conseil municipal au receveur municipal

XI- Remboursement de frais par la CCBA pour le SIRCAM

XII- Remboursement de frais de fonctionnement par la CCBA

XIII- Piscine- demande de fonds de concours auprès de la CCBA

XIV- Vide grenier- fixation des tarifs, création d’une régie de recettes et d’un emploi de régisseur

XV- Jurés d’assises

XVI- Questions diverses.

M. le Maire donne lecture du courrier de M. ANGELLIER demandant à ce que le jour du conseil municipal soit fixe.

A la demande de M. le Maire, portant sur l’ajout de deux questions supplémentaires à l’ordre du jour, le conseil municipal accepte à l’unanimité d’en débattre. 

Il s’agit de délibérer sur la mise en concurrence du service de liaison froide concernant la restauration scolaire, et le remboursement des frais occasionnés par l’occupation de la piscine par le CLSH et l’Espace Jeunes.

Ce sujet sera traité en position n° XVI, XVII préalablement aux « questions diverses ».
ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 14 AVRIL 2008

Le procès-verbal de la séance du 14 avril 2008, après une remarque de Mme Jimenez sur le fait que le Conseil Communautaire se déroulait le Mardi 15 avril 2008 et non le Vendredi 11 avril 2008 comme indiqué, mis aux voix, est voté à l’unanimité.  
II-REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

M. le Maire informe l’assemblée que la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République a prévu l’obligation pour les conseils municipaux des communes de plus de 3500 habitants de se doter d’un règlement intérieur qui doit être adopté dans les six mois qui suivent son installation. 

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des mesures concernant le fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. 

La loi du 6 février 1992 impose néanmoins au conseil municipal l’obligation de fixer dans son règlement intérieur les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire, les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés prévus à l’article L.2121-12 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi que les règles de présentation, d’examen et la fréquence des questions orales. 
A ce titre, M. le Maire propose une première lecture du règlement intérieur avant l’adoption de celui-ci au prochain conseil municipal.

(règlement intérieur en annexe).
ARRIVÉE DE M. BERTAULT à 20 H 20.
-M. DUBOIS concernant l’article 8  « fonctionnement des commissions municipales » demande si un compte rendu de chaque commission est établi ? M. le Maire lui répond qu’un cahier par commission sur lequel est retranscrit les propositions, débats, décisions des séances de travail est à la disposition des élus.

-M. le Maire :

· précise concernant  l’article 12 « quorum » que les pouvoirs non signés ne sont pas acceptés (ex : envoi par .e.mail), sauf sous format PDF avec signature
· précise concernant l’article 20 « débat d’orientation budgétaire » que cette année la commission des Finances va tenter de préparer un débat d’orientation budgétaire en octobre et en décembre

· propose concernant l’article 29 « bulletin d’information générale » la phrase suivante « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse sous quelque forme que ce soit un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace d’une demi page à l’avant dernière page de la publication, est réservé à l’expression des conseillers appartenant ou n’appartenant pas à la majorité municipale ».
· concernant l’article 30 « désignation des délégués dans les organismes extérieurs » appuie sur le fait que la représentation doit être effective auprès des divers syndicats.

-M. TRIAUREAU  concernant l’article 7   « commissions  municipales »  demande  à  ce  que  soient  rajoutés   les     

5 membres suppléants dans la composition de la commission d’appel d’offres

-M. CASTELLET concernant l’article 12 « quorum » demande si l’ordre du jour fixé est le même en cas de non atteinte du quorum nécessaire

-M. DUBOIS demande à ce que soit inséré dans le présent règlement le fait que les élus intéressés par un sujet (association…) quittent la séance lorsqu’ils sont concernés ; M. le Maire répond que lors du vote des subventions, par exemple, les élus concernés quittent systématiquement la salle à tour de rôle,

-M. STEFANI revient sur le chapitre I, article 1 « périodicité des séances » et demande si le jour du conseil peut être le jeudi au lieu du vendredi. M. le Maire répond qu’il ne voit aucun inconvénient à cette demande. Après débat, le conseil municipal retient éventuellement l’idée.,

Après ces interventions, ledit règlement sera mis à l’approbation du conseil municipal lors de la prochaine séance.
III- BUDGET FORMATION DES ELUS

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Elle informe l’assemblée que l’article L 2123-12 du CGCT dispose que « les membres d’un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions ».

Dans les 3 mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l’exercice du droit à formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune, à condition que l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le ministre de l’intérieur (agrément dispensé après avis du Conseil national de la Formation des Elus locaux).

Ces frais sont plafonnés à 20 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus de la commune (montant théorique prévu par les textes).
M. le Maire appelle l’attention des élus sur le fait que la somme de 1 500 € est déjà prévue au budget pour cette année 2008.

Les frais de formation comprennent :

-les frais de déplacement qui comprennent, outre les frais de transport, les frais de séjour (c’est-à-dire les frais d’hébergement et de restauration),

-les frais d’enseignement.
M. le Maire demande l’avis de l’assemblée.

-M. DUBOIS demande si un catalogue de formation est à la disposition des élus. M. le Maire répond que les informations sur les formations des élus sont affichées au secrétariat.
-M. STEFANI demande ce que représente les 20 % alloués. M. le Maire répond qu’une première somme de 1 500 € est prévue et qu’en cas de dépassement, il y aurait lieu d’établir une décision modificative. Il encourage les élus à participer aux formations proposées.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
-Vu l’article L 2123-12 du CGCT

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

à l’unanimité :
· DONNE un accord de principe au droit à la formation des élus

· DIT que les crédits sont ouverts au budget à l’article 6535 « formation ».
IV- CRÉATION DE TROIS POSTES

M. le Maire rappelle que les emplois sont créés par décision de l’assemblée délibérante.

Dans la mesure où il convient de créer : 

· un poste de chef de service de police municipale de classe normale à temps complet

· un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet afin d’assurer le secrétariat de M. le Maire, du Directeur des Services Techniques, et du D.G.S,
· un poste d’agent technique en chef afin d’assurer le remplacement du responsable des espaces verts muté en janvier 2008.

M. le Maire propose d’ouvrir un poste de chef de service de police municipale de classe normale à temps complet, un poste d’adjoint administratif de  2ème classe à temps complet et un poste d’agent technique en chef à temps complet.

-M. le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’ouvrir le poste de chef de service de police municipale dès maintenant compte tenu du fait des dégradations (tags, jets de pierres …) constatées et la volonté de mieux gérer la sécurité de la ville par un système de rondes, de pose de caméras…  

 -MM. DUBOIS, STEFANI et Mme HERON-ECOCHARD demandent des précisions sur le mode de recrutement du personnel ; M. le Maire et Mme AUBIJOUX répondent que les annonces sont ou seront passées auprès de la Gazette des Communes, du Centre de Gestion de Luisant, dans la presse locale ainsi que sur les panneaux d’affichage si nécessaire, 
-Mme HERON-ECOCHARD précise qu’il est important d’embaucher des personnes habitant Auneau ; M. le Maire précise dans la mesure de CV identique et sans que ce caractère soit discriminatoire,
-M. STEFANI s’interroge sur le fait de procéder à des embauches au sein de la mairie, alors que certaines compétences ont été transférées à la CCBA ; M. le Maire précise que la compétence « police municipale » n’est pas transférée à la CCBA et que ce type d’option peut être envisageable dans le cadre de projet territorial.
Le conseil municipal,

· Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligatoires des fonctionnaires ;

· Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

· Vu le tableau des effectifs budgétaires ;
Après en avoir délibéré, décide :

· de créer un poste de chef de service de police municipale de classe normale à temps complet, à la majorité - 5 abstentions (MM. DUBOIS, STEFANI, ANGELLIER, Mmes PONTARRASSE et HERON-ECOCHARD),
· de créer un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet, chargé du secrétariat de M. le Maire, du Directeur des Services Techniques et du DGS, à la majorité - 5 abstentions (MM. DUBOIS, STEFANI, ANGELLIER, Mmes PONTARRASSE et HERON-ECOCHARD),
· De créer un poste d’agent technique en chef à temps complet, à l’unanimité,
· D’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 012 «charges du personnel » du budget communal

· D’autoriser M. le Maire à prendre les arrêtés correspondants.

V - INSTITUTION D’INDEMNITÉS FORFAITAIRES COMPLÉMENTAIRES POUR ÉLECTIONS

M. le Maire donne la parole à M. DUCERF. Celui-ci expose qu’il y a lieu d’instaurer la prime d’indemnités forfaitaires complémentaires pour élections pour les personnels ayant accompli des travaux supplémentaires à l’occasion des élections.

Afin de permettre aux agents concernés de bénéficier des primes rattachées à leur grade, M. le Maire propose à l’assemblée de mettre en place le dit dispositif indemnitaire.
- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

- Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la fonction publique territoriale,

- Vu le décret n° 86-252 du 20 février 1986,

- Vu l’arrêté ministériel du 27/02/1962,

- Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002,

- Vu l’arrêté du 14 janvier 2002

Après les Interventions de MM. STEFANI et  DUBOIS demandant si la présente décision concerne aussi les élections prud’homales de décembre 2008 et la réponse de M. le Maire les informant que le mode de calcul est différent pour certaines élections, et que par conséquent, désirant rester dans la règle d’attribution d’indemnités en faveur du personnel, qu’il est nécessaire de procéder à une nouvelle délibération.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à  l’unanimité :
· DÉCIDE d’instaurer les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections pour le personnel ayant accompli des travaux supplémentaires à l’occasion des élections présidentielles, législatives, régionales, cantonales, municipales, européennes et référendums, et cela sans pouvoir ouvrir droit aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS),
· PRÉCISE que le montant maximum attribué est égal : 

au coefficient de l’indemnité mensuelle des IFTS (indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires) retenue par la collectivité, à savoir 8, multiplié par le montant mensuel de référence des IFTS, soit 88,03 €, soit 704,24 €,
704,24 € multiplié par le nombre d’agents participant au bon déroulement des élections, à savoir 3 agents.

· PRÉCISE que lorsque deux élections se déroulent le même jour, une seule indemnité peut être allouée.
· PRÉCISE que ces indemnités pourront être doublées lorsque la consultation électorale aura donné lieu à deux tours de scrutins.

· PRÉCISE que les montants cités suivent l’augmentation de valeur du point d’indice.

· DIT que ces indemnités peuvent être versées aux agents stagiaires, titulaires et non titulaires, à temps complet ou non complet, nommés dans la collectivité,

· DIT que les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 012 « frais de personnels ».

· PRÉCISE que l’enveloppe globale annuelle sera définie chaque année au moment du vote du budget.

VI- CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX EN FAVEUR DES RESTAURANTS DU COEUR
M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX qui informe l’assemblée que les Restaurants du Coeur disposent d’un local au 29 Rue de la Résistance afin d’accueillir des familles en difficulté, d’entreposer de la nourriture afin d’en effectuer la distribution pendant la période d’ouverture des « restos du cœur »

Elle donne connaissance au conseil municipal de la convention qui pourrait intervenir, afin de définir les conditions d’utilisation de ces locaux. 
CONVENTION

MISE À DISPOSITION A TITRE GRATUIT DE LOCAUX COMMUNAUX en faveur des RESTAURANTS DU COEUR

Entre les soussignés,

La Commune d’AUNEAU, représentée par son Maire, M Michel SCICLUNA, 

dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal du  25 mars 2008, ci-après dénommé « le propriétaire », d’une part ;

et

L’Association Départementale des Restaurants du Cœur, représentée par M. Bruno SOUQUET-BASIEGE, Président, dont le siège se situe 19 rue Paul Langevin, BP 1123- 28304 MAINVILLIERS, dénommée « l’association occupante », d’autre part ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : 
Le Propriétaire met à la disposition de l’association occupante des locaux situés :

29 Rue de la Résistance à AUNEAU, se décomposant comme suit :

-2 pièces d’environ 10 m² chacune

-1 dépendance de stockage d’environ 10 m².

Article 2 : 

La présente convention prend effet au 24 novembre 2008 et s’achèvera le 30 avril 2009, pour la période annuelle définie à l’article 3.

Cette convention sera reconduite automatiquement. Elle peut être résiliée à tout moment par chacune des parties en notifiant à l’autre son intention par lettre recommandée avec AR, en respectant un préavis de 3 mois.

Article 3 :
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit, du 24 novembre au 30 avril de chaque année.

Article 4 : 
L’association occupante s’engage à prendre les lieux dans l’état où ils se trouvent et à les tenir en bon état d’hygiène et de propreté.

Elle s’engage à les rendre au terme de la convention, libres de stockages et de matériaux, propriété de l’association.

Les locaux seront utilisés uniquement pour le stockage des denrées, la préparation de la distribution et la distribution des produits alimentaires aux personnes bénéficiaires.

La responsabilité des produits et matériels stockés incombera à l’association occupante.

L’association occupante devra faire assurer sa responsabilité civile et les dommages aux biens mobiliers pour l’exercice de ses activités habituelles et devra présenter au propriétaire une attestation d’assurance, à la date d’effet de la présente convention de mise à disposition.

Article 5 :

L’association occupante s’engage à remettre en ordre, notamment le mobilier à la fin de chaque utilisation de façon à permettre au Propriétaire d’y pratiquer ses activités habituelles.

Article 6 :

L’association occupante s’engage à remettre au Propriétaire une liste des personnes disposant des clés ainsi qu’une fiche indiquant les horaires d’utilisation des locaux.

Article 7 :

La présente convention prévaut sur tout accord écrit ou verbal antérieur.

Elle n’est pas cessible.

Elle ne peut être modifiée que par un avenant dûment signé et accepté par les parties au contrat.

-M. GARENNE demande si la prise en charge des fluides est assurée par la commune –réponse oui de M. le Maire- et attire l’attention de l’assemblée sur le fait que cette action puisse être insérée dans « le projet de territoire » afin de l’étendre sur plusieurs communes, 

-M. DUBOIS demande si les locaux du 29 rue de la Résistance sont aux normes de sécurité ; M. le Maire répond oui,  mais non adaptés à cet usage et met l’accent sur le fait de l’importance de la construction de l’espace Dagron qui libèrera les salles rue Marceau.

-M. DUBOIS demande si les bénéficiaires des restos du cœur sont en augmentation ; Mme FOUCTEAU répond que cette année une baisse des demandeurs a été constatée.

Le conseil municipal,

-vu la convention projetée,

-ouï l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· AUTORISE M. le Maire à signer la convention pour l’occupation des locaux du 29 Rue de la Résistance par les Restaurants du Cœur,

· PRÉCISE que la présente convention est consentie à titre gratuit.

VII- CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX EN FAVEUR DU SECOURS CATHOLIQUE

M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX. Celle-ci informe l’assemblée que le Secours Catholique dispose d’un local au 29 Rue de la Résistance afin d’accueillir des familles en difficulté et d’entreposer de la nourriture, des jouets, des vêtements …

Elle donne connaissance au conseil municipal de la convention qui pourrait intervenir, afin de définir les conditions d’utilisation de ces locaux. 

CONVENTION

MISE À DISPOSITION  A TITRE GRATUIT DE LOCAUX COMMUNAUX en faveur du SECOURS CATHOLIQUE

Entre les soussignés,

La Commune d’AUNEAU, représentée par son Maire, M. Michel SCICLUNA, 

dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal du  25 mars 2008, ci-après dénommé « le propriétaire », d’une part ;

et

Le Secours Catholique, équipe d’Auneau, représentée par Bénédicte DURET, responsable de l’équipe locale, dénommée « l’association occupante », d’autre part ;

Article 1 : 
Le Propriétaire met à la disposition de l’association occupante des locaux situés :

29 Rue de la Résistance à AUNEAU, se décomposant comme suit :

- 1 pièce à l’étage avec WC,

- 4 pièces à l’étage au fond du couloir, avec dégagement,

- 1 pièce dans le grenier,

le tout pour 150 m2 environ.

Article  2 : 

La présente convention prend effet au 1er juin 2008 et s’achèvera le 31 mai 2009, pour la période annuelle définie à l’article 3. 

Cette convention sera reconduite automatiquement. Elle peut être résiliée à tout moment par chacune des parties en notifiant à l’autre son intention par lettre recommandée avec AR, en respectant un préavis de 3 mois.

Article 3 :
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit, du 1er juin  au 31 mai  de chaque année.
Article 4 : 
L’association occupante s’engage à prendre les lieux dans l’état où ils se trouvent et à les tenir en bon état d’hygiène et de propreté.

Elle s’engage à les rendre au terme de la convention, libres de stockages et de matériaux, propriété de l’association.

Les locaux seront utilisés uniquement pour le stockage de vêtements, de la nourriture, de jouets, etc… 

La responsabilité des produits et matériels stockés incombera à l’association occupante.

L’association occupante devra faire assurer sa responsabilité civile et les dommages aux biens mobiliers pour l’exercice de ses activités habituelles et devra présenter au propriétaire une attestation d’assurance, à la date d’effet de la présente convention de mise à disposition.

Article 5 :

L’association occupante s’engage à remettre au propriétaire une liste des personnes disposant des clés ainsi qu’une fiche indiquant les horaires d’utilisation des locaux.

Article 6 :

La présente convention prévaut sur tout accord écrit ou verbal antérieur.

Elle n’est pas cessible.

Elle ne peut être modifiée que par un avenant dûment signé et accepté par les parties au contrat.

Le conseil municipal,

-vu la convention projetée,

-ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· AUTORISE M. le Maire à signer la convention pour l’occupation des locaux du 29 Rue de la Résistance par le Secours Catholique,

· PRÉCISE que la présente convention est consentie à titre gratuit.

VIII - RESTAURATION SCOLAIRE- AUGMENTATION DU PRIX DU REPAS

M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui rappelle à l’assemblée que par délibération du conseil municipal du  13 décembre 2007, il a été décidé d’appliquer au 1er janvier 2008 les tarifs suivants :

-2,63 € pour le 1er et/ou le 2ème enfant,

-2,51 € à partir du 3ème enfant, 

-4,70 € le repas adulte.

La commission de l’éducation, dans sa séance du 7 mai 2008, propose une augmentation du prix du repas à compter du 1er septembre 2008, et la fixation d’un prix de repas exceptionnel (repas occasionnel), comme suit :

	
	2007
	01/09/2008

+ 3 %
	01/09/2008

+ 3,5 %
	01/09/2008

+ 4 %

	1 ou 2 enfants
	2,63 €
	2,71 €
	2,72 €
	2,74 €

	à partir du 3ème enfant
	2,51 €
	2,59 €
	2,60 €
	2,61 €

	prix repas exceptionnel
	
	
	
	4,00 €


Cette commission a retenu l’augmentation de 4 % du prix du repas à compter du 1er septembre 2008.

M. le Maire sollicite l’avis de l’assemblée.

-MM. DUBOIS, STEFANI, Mmes PONTARRASSE, HERON-ECOCHARD demandent si l’augmentation du prix du repas interviendra deux fois par an étant donné que la dernière augmentation date du 1er janvier 2008 ; Mme GUYOT répond qu’il est plus simple de fixer dès maintenant le prix pour l’année scolaire 2008/2009, et que bien entendu l’augmentation n’aura lieu qu’une fois par an,

-Mme  HERON-ECOCHARD  demande le prix  réglé au prestataire ;   Mme  GUYOT précise  qu’il  est  de  l’ordre
 2,08 €  TTC pour la maternelle,  2,16 € TTC pour les primaires.

-M. le Maire précise que les repas servis ont beaucoup augmenté passant de 31 553 année scolaire 2006/2007 à 36 716 année scolaire 2007/2008, et qu’il n’est pas possible de faire plus de deux services par établissement scolaire,

-M. DUBOIS demande si une tarification suivant le quotient familial pourrait être mise en place ; Mme GUYOT lui répond que cette question a déjà été étudiée en commission.
Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, à la majorité -5 abstentions (MM. DUBOIS, STEFANI, ANGELLIER, Mmes PONTARRASSE et HERON-ECOCHARD)
· DÉCIDE d’appliquer à compter du 1er septembre 2008 les tarifs de restauration scolaire suivants : 

-2,74 € le repas, pour les familles ayant un ou deux enfants fréquentant les cantines des écoles primaires et maternelle publiques d’Auneau,

-2,61 € le repas, à partir du 3ème enfant fréquentant les cantines des établissements scolaires,

· D’ÉTABLIR un prix de repas exceptionnel (repas occasionnel) pour un montant de 4,00 €,

· DE CONSERVER le prix à 4,70 € le repas pour les adultes utilisant le service de restauration scolaire.

IX - RESTAURATION SCOLAIRE- REGLEMENT

M. le Maire informe l’assemblée qu’afin de remédier à des situations délicates par rapport aux règles de conduite des enfants (bagarre, manque de respect envers le personnel de service…), il  y a lieu d’instaurer un règlement intérieur plus complet que celui existant déjà, pour la rentrée scolaire de 2008.
La commission de l’éducation, dans sa séance du 7 mai 2008, propose le règlement intérieur joint en annexe.

M. le Maire sollicite l’avis de l’assemblée.
Intervention de :

-Mme PONTARRASSE .estimant que la refonte du règlement intérieur n’est pas justifiée uniquement par le comportement des enfants, mais aussi par le fait des nombreux problèmes d’impayés de cantine, demandant à ce que l’enfant signe sur ce règlement afin de le responsabiliser, et .informant l’assemblée sur la possibilité de prise de médicaments par les enfants uniquement en cas de maladie de longue durée.

M. le Maire informe que le règlement intérieur présenté sera complété par la signature de l’enfant, et que la fiche sanitaire de liaison sera modifiée concernant les renseignements médicaux.

Le conseil municipal,

-Vu le règlement intérieur proposé par la commission de l’éducation,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à la majorité -5 abstentions (MM. DUBOIS, STEFANI, ANGELLIER, Mmes PONTARRASSE et HERON-ECOCHARD), 2 contre (Mmes VASLIN et MELONI),
· VALIDE le règlement intérieur du service municipal de restauration scolaire,
· PRÉCISE qu’un exemplaire sera affiché sur chaque site et diffusé aux familles des enfants scolarisés dans les trois établissements publics existants,
· STIPULE que les dispositions de ce règlement entrent en vigueur dès la rentrée scolaire de septembre 2008.

(règlement en annexe).

X - INDEMNITÉ DE CONSEIL DU COMPTABLE PUBLIC 

M. le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la demande de Mme Brigitte DA COSTA, Receveur Municipal, relative à la possibilité de lui accorder une Indemnité de Conseil.

Sa demande concerne la période du 1er octobre au 30 décembre 2007 pour un taux de 100%, soit un montant brut 244,75 € pour les budgets de la commune et du service de l’eau. 
M. le Maire rappelle que Mme DA COSTA succède à Mme DEMANGE qui a reçu l’Indemnité de Conseil à 100 % pour la période du 1er janvier au 30 septembre 2007.

M. le Maire souligne que cette indemnité de conseil est en principe acquise au comptable public pendant toute la durée du mandat municipal. Elle peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période par délibération spéciale dûment motivée.

Compte tenu de ces éléments, M. le Maire invite l’assemblée à délibérer sur le versement de cette indemnité de conseil susceptible d’être versée au Receveur Municipal.

-M. STEFANI demande la date d’arrivée de Mme DA COSTA, 

-M. DUBOIS s’interroge sur les conséquences de la non attribution de l’indemnité demandée ; M. le Maire répond que la trésorerie a un devoir de conseil surtout en matière fiscale avec ou sans attribution.
Le Conseil Municipal,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 modifié ;

Après en avoir délibérer, décide à la majorité -7 abstentions (M. BREGEARD, Mme SIMON,
 M. STEFANI, Mmes LAMBERT, AUBIJOUX, GUYOT et FOUCTEAU)
· DE FIXER le taux de l’indemnité de conseil versée au Receveur Municipal d’Auneau, à 100 % du barème

· PRÉCISE que cette indemnité de conseil est en principe acquise au comptable public pendant toute la durée du mandat municipal.

· SOULIGNE que celle-ci peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période par délibération spéciale dûment motivée

· INDIQUE que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif de la Commune de chaque exercice, pendant la durée du mandat municipal, à l’article 6225.

XI - REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LA C.C.B.A. POUR LE S.I.R.C.A.M. 

M. le Maire fait part aux membres du conseil municipal qu’il convient de solliciter le remboursement des participations qui ont été versées au S.I.R.C.A.M. (Syndicat Intercommunal pour la Réhabilitation du Camp Militaire) à la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

M. le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que ce syndicat a été transféré à  la Communauté de Commune de la Beauce Alnéloise en septembre 2004 dans le cadre de ces compétences économiques


[image: image1.emf]ANNEES MONTANTS MONTANTS

VERSES

2004 1 440.00 € 480.00 €

Proratisation 

Du 1er Septembre  au 31 Décembre 

2005 1 440.00 € 1 440.00 €

2006 1 440.00 € 1 440.00 €

2007 1 440.00 € 1 440.00 €

Montant total à solliciter auprès le la C.C.B.A. 4 800.00 €

PARTICIPATION VERSEE AU S.I.R.C.A.M.

Syndicat Intercommunal pour la Réhabilitation du Camp Militaire


Le Conseil Municipal,

- Vu l’état récapitulatif établi à l’encontre de la C.C.B.A., relatif aux participations versées au S.I.R.C.A.M., qui sera joint au titre exécutoire adressé par la Trésorerie à la C.C.B.A. ;

- Ouï l’exposé de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibérer, décide à l’unanimité :

· D’APPROUVER l’état récapitulatif et d’en demander le remboursement auprès de la C.C.B.A.,
· PRÉCISE que les recettes seront imputées à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du budget communal 2008.

XII - REMBOURSEMENT DE FRAIS DE FONCTIONNEMENT PAR LA C.C.B.A.

M. le Maire donne la parole à Mme VASLIN. Elle explique au conseil municipal que la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, étant dépourvue de services techniques, demande régulièrement l’intervention des services techniques municipaux de la ville d’Auneau pour effectuer divers travaux d’entretien, et qu’à ce titre, il convient de demander le remboursement des charges relatives aux frais de personnel à ladite Communauté de Communes.

L’état récapitulatif pour le 2ème semestre 2007 s’établit comme suit :
	Entretien et petits travaux
	Tâches réalisées
	Coût

	
	
	

	Entretien et petits travaux C. L. S. H. Auneau
	Fixation étagères
	92,00 €

	Entretien et petits travaux C. M. A.
	Tonte ; débroussaillage et réparation porte
	130,00 €

	Entretien : Espace Jeunes
	Fixation panneau et réparation radiateur
	30,00 €

	Entretien : rue Hélène Boucher
	Nettoyage secteur
	360,00 €

	Sorties car effectuées pour les sorties scolaires
	Sortie hebdomadaire Zola
	   663,60 €

	
	
	

	
	TOTAL
	2.699,10 €


M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal,

-Vu l’état récapitulatif des charges de frais de personnel établi à l’encontre de la C.C.B.A., qui sera joint au titre exécutoire adressé par la Trésorerie à la C.C.B.A.,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

décide à l’unanimité :

· D’APPROUVER l’état récapitulatif des charges relatives aux frais de personnel, et d’en demander le remboursement auprès de la C.C.B.A.,
· DE PRÉSICER que les recettes seront imputées à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du budget communal.

XIII - PISCINE- DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS AUPRÈS DE LA C.C.B.A.

M. le Maire informe l’assemblée que l’article L 5214-16 V du CGCT dédié aux Communautés de Communes prévoit la possibilité pour celles-ci d’attribuer des « fonds de concours aux communes membres afin de contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements d’intérêt commun ».

M. le Maire rappelle que par délibération du conseil municipal en date du 02/06/2004, un tarif préférentiel pour les habitants de la Communauté de Communes fréquentant la piscine municipale, avait été instauré.

A l’époque la CCBA comptait 4 communes ; or, depuis 2007 elle est composée de 10 communes.

La fréquentation de la piscine est à 89 % assuré par des habitants de la CCBA.

Compte tenu des frais d’exploitation, M. le Maire sollicite auprès du conseil municipal l’autorisation de demander à la CCBA une subvention, selon les termes de l’article L 5214-16 V du CGCT, cité ci-dessus.
Cette contribution pourrait être de 6 500 €, somme égale à 20 % du déficit d’exploitation de la piscine, calculé uniquement sur la fréquentation CCBA.

Calcul

Déficit sur 1 saison (3 mois) 



55 039,94 €

-déficit sur 2 mois (juillet+août)


            36 693,30 €

     (scolaires exclus)

-déficit sur CCBA (88,70 %)



32 546,96 €

      (pourcentage utilisation CCBA)



soit 20 %

6 509,39 €

Le conseil municipal,
Après l’intervention de M. STEFANI demandant s’il est bon de lancer une polémique maintenant, alors que la construction d’une nouvelle piscine est envisagée par la CCBA, et la réponse de M. le Maire précisant qu’il s’agit d’une demande de subvention comme une autre et que par son devoir d’élu d’être précautionneux des dépenses publiques, il s’agit d’une demande de petite participation ne préjugeant pas de la décision future de la CCBA, alors que depuis 2004 Auneau fait preuve d’esprit communautaire au travers d’une tarification unique sans demande de contrepartie , et après en avoir délibéré :

-Vu l’article L 5214-16 V du CGCT

-Ouï l’exposé de M. le Maire

DECIDE à la majorité -1 abstention (M. CASTELLET), 1 voix contre (M. STEFANI),
· D’autoriser M. le Maire à  demander auprès de la CCBA une subvention au titre « de fonds de concours de contribution à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements d’intérêt commun » d’un montant de 6 500 €.

XIV - FIXATION DES TARIFS DU VIDE-GRENIER / CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES / CREATION D’UN EMPLOI DE REGISSEUR

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Elle informe l’assemblée qu’un vide-grenier est organisé dans certaines rues de la commune, par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers.

La commune prenant la perception des droits de place, il y a lieu de fixer le montant du droit de place, ainsi que la création d’une régie de recettes.

Dans ces conditions, il y a lieu premièrement d’instituer une régie de recettes, et deuxièmement de créer un poste de « régisseur » à temps non complet, habilité à encaisser les droits de place correspondants.

Le montant proposé pour cette opération est de 4 € le mètre linéaire.

M. le Maire invite l’assemblée à délibérer sur la question, en précisant que l’avis des responsables de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers, a été sollicité et accordé favorablement.

M. le Maire explique que le vide-grenier se déroulant sur domaine public communal et départemental en agglomération, la commune est habilitée à fixer et percevoir des tarifs pour occupation du domaine public. La somme ainsi recueillie sera intégralement reversée sous forme de subvention à l’association, moins les frais de régisseur.
Les délibérations votées en la forme administrative sont les suivantes :
A – REGIE DE RECETTES

Le conseil municipal,

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R 1617-1 à 1617-18,

- Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant réglementation générale sur la comptabilité publique et notamment son article 18,

- Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 

- Vu l’avis conforme du comptable public assignataire,

- Ouï l’exposé de M. le Maire ;

-M. BEIGNON demande si le prix du mètre linéaire peut être de 3 € au lieu de 4 €, et la réponse de M. CASTELLET lui indique que les tickets sont imprimés à 4 € et validés par la trésorerie,

-M. DUBOIS demande pourquoi il est nécessaire d’instaurer une régie et la réponse de M. le Maire lui indique que l’occupation du domaine public est gérée par la commune.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE :
Article 1 : Dans le cadre du vide-grenier de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers se déroulant le dernier week-end de juin, soit le dimanche 29 juin 2008, la perception des droits de place du vide-grenier est gérée par la commune

Article 2 : Il est institué pour cette manifestation une régie de recettes.

Article 3 : Cette régie est installée au siège de l’Hôtel de Ville d’Auneau.

Article 4 : La régie encaisse les droits de place fixés à 4 € le mètre linéaire.

Article 5 : Les recettes perçues sont encaissées contre la délivrance de tickets portant mention des tarifs, selon les modes de recouvrement suivants :

-numéraires,

-chèques bancaires ou postaux.

Article 6 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1.300€ 

Article 7 : Le régisseur est tenu de verser au trésorier d’Auneau, comptable public de la commune, le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l’article 6.

Article 8 : Le régisseur n’est pas soumis à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

Article 9 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est calculé sur la base de 110 € brut pour une durée de 12 mois.

B – EMPLOI DE REGISSEUR

Pour cette régie, il est nécessaire de créer un emploi de régisseur, spécifiquement pour cette manifestation.

M. le Maire propose de créer un emploi de régisseur non titulaire, à temps non complet, en application des dispositions de l’article 3, alinéa 417, de la loi du 26 janvier 1984  modifiée, au motif d’absence de cadres d’emploi de fonctionnaire, sur la base de 4 heures (4/35ème) avec rémunération basée sur le 1er échelon de l’échelle III (IB 281, IM 288).

Le Conseil Municipal, 

-Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

-Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à  la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 3- alinéas 4 et 7,

-Vu le tableau des effectifs budgétaires,

-Considérant que la perception des droits de place dans le cadre du vide-grenier nécessite de créer un emploi de régisseur temporaire, non titulaire à temps non complet,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE :
· de créer pour le vide-grenier de Juin, un emploi de régisseur non titulaire à raison de 4 heures (4/35ème) avec rémunération assise sur la base de l’indice brut 281, indice majoré 283

· d’autoriser M. le Maire à nommer sur cet emploi la personne de son choix

· d’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 12 (charges de personnel) du budget communal.

XV -  LISTE PRÉPARATOIRE DU JURY D’ASSISES POUR 2009
M. le Maire présente la question à l'Assemblée.

En application de l'article 261 du Code de procédure Pénale, « le maire, dans chaque commune, en vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle, tire au sort publiquement, à partir de la liste électorale, un nombre de noms triple de celui fixé par l'arrêté préfectoral pour la circonscription ».
Pour la constitution de cette liste préparatoire, ne sont pas retenues les personnes :

- qui n'auront pas atteint l'âge de vingt-trois ans au 1er janvier 2009. Pour le présent tirage au sort, il convient donc d'écarter tout électeur qui serait né après le 31/12/1985.

- qui, étant résidents français à l’étranger sont inscrits sur la liste électorale.

La circulaire préfectorale du 29/04/2008 indique que le nombre de jurés à désigner pour l'ensemble du département d'Eure-et-Loir est fixé à 317, soit un juré pour 1300 habitants.

Pour la commune d'Auneau, l'arrêté préfectoral n° 2008-0457 en date du 29/04/2008 porte le nombre de jurés à trois, le tirage au sort portera donc sur neuf électeurs.

Deux procédés de désignation peuvent être utilisés :

1er procédé : un premier tirage donne le numéro de la page de la liste générale des électeurs, un second tirage donne la ligne et par conséquent le nom du juré.

2e procédé : un premier tirage donne le chiffre des unités, un second celui des dizaines et ainsi de suite, donnant le numéro d'inscription sur la liste générale des électeurs, inscrits par ordre numérique.

M. le Maire précise que la 1e solution sera appliquée, et procède au tirage au sort séance tenante, effectué par deux assesseurs Melle ROUGÉ et M. AFOUADAS.
Le résultat est le suivant :

 1°)
CHAUDET Madeleine, née le 15/07/1947, domiciliée 13 Place du Marché,

2°)
GAUTIER Patrice, né le 30/12/1985, domicilié 1 Rue Carnot,

3°)
CHAPPE/CHANDRU Madeleine, née le 09/09/1921, domiciliée 20 Rue Texier Gallas, 

4°)
JEANSON Georges, né le 03/05/1966, 12 bis Rue Aristide Briand,

5°)        PILON Sylvain, né le 30/01/1975, domicilié 53 Rue Pasteur,

6°)
MERCIER/KWIATKOWSKI Nicole, née le 30/09/1946, domiciliée 41 Rue des Floralies,

7°)
CHEVALLIER Michel, né le 12/05/1940, domicilié 33 Rue des AC d’AFN,
8°)
HARDY Bernard, né le 09/07/1955, domicilié 53 Rue des AC d’AFN,
9°)
FAVRE/DECOURTYE Monique, née le 09/06/1941, domiciliée 61 Rue Pasteur.
Conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale, la liste préparatoire sera établie en double exemplaire, dont l'un sera transmis au Tribunal de Grande Instance avant le 30 juin, sachant qu'il conviendra au préalable de solliciter, auprès des tirés au sort, la profession qu'ils exercent.

Enfin, chaque personne sera informée que ce tirage ne constitue que le stade préliminaire de la procédure et que la liste définitive sera établie ultérieurement dans les conditions prévues aux articles 262 et suivants du code de procédure pénale.

XVI-        RESTAURATION  SCOLAIRE-  MISE  EN  CONCURRENCE  DU  SERVICE  DE
LIAISON FROIDE
M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui informe l’assemblée que le contrat de restauration pour la fourniture des repas en liaison froide, à destination des cantines des 3 écoles (maternelle Francine Coursaget, primaires Emile Zola et Maurice Fanon), conclu avec la Sté Yvelines Restauration de Rambouillet, arrive à terme le 31/08/2008.
Dans la mesure où la collectivité ne souhaite pas s’engager sur une longue durée, compte tenu des risques pouvant être encourus dans le choix du lauréat, et dans la mesure où le montant estimé du marché permet de recourir à la « procédure adaptée » en application des articles 27 et 28 du Code des Marchés Publics, il est proposé de mettre en concurrence cette prestation, de façon à souscrire un contrat d’une durée de trois ans.

Le contrat faisant l'objet d'un lot unique, concernera la fourniture des repas en liaison froide pour les écoles publiques maternelle et primaires, comportant également la mise à disposition des équipements nécessaires à la conservation et au réchauffage des denrées.

M. le Maire soumet à l’aval de l’assemblée la procédure de mise en concurrence.

Intervention de :

-M. GARENNE stipulant qu’il serait judicieux de prévoir  dès maintenant dans le cahier des charges, afin de suivre le  grenelle de l’environnement,  la possibilité d’un repas bio qui serait servi à la semaine, ou d’un groupe d’aliments bio servi à  l’année. Ceci éviterait un avenant  au moment du passage de la loi.

La délibération votée en la forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal, 

· Vu le code des marchés publics (C.M.P.) ;

· Considérant le contrat passé pour le service de restauration scolaire, dont le terme expire au 31/08/2008 ;

· Considérant la nécessité de procéder à un appel public à la concurrence ;

· Considérant le montant estimé du marché, permettant de recourir à la procédure adaptée, en application des articles 27 et 28 du C.M.P. ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· décide de lancer une procédure adaptée pour la mise en concurrence du service de restauration scolaire en liaison froide, devant prendre effet à la rentrée scolaire de septembre 2008 pour une durée de trois ans, et d'autoriser M. le Maire en sa qualité de pouvoir adjudicateur, à procéder aux mesures de publicité adéquates.

· approuve le cahier des charges et ses annexes, constituant les pièces principales du dossier de consultation.

· autorise M. le Maire, en sa qualité de pouvoir adjudicateur, à attribuer le marché au candidat ayant remis l'offre économiquement la plus avantageuse, en fonction des critères définis, affectés de coefficients de pondération, à savoir :

· Qualité et variété dans l’élaboration des menus (30%)

· Délai de traitement entre les dates de commande et de livraison (20%)

· Prix (20%)

· Dispositions pour assurer la continuité du service - article 6 du Cahier des Charges (15%)

· Références de prestations similaires auprès de collectivités territoriales de taille comparable (15%)

· précise que les dépenses correspondantes seront imputées en section de fonctionnement du budget communal, à partir de l’exercice 2008.

XVII – PISCINE- ACTIVITES CLSH et ESPACE JEUNES
M. le Maire informe l’assemblée que le CLSH et l’Espace Jeunes d’Auneau demandent l’autorisation d’occuper la piscine pour les activités des enfants

Le coût horaire des maîtres nageurs et des fluides (entretien…) étant de 40 €, M. le Maire demande l’autorisation du conseil municipal pour solliciter le remboursement des frais occasionnés auprès de l’organisme demandeur (CCBA, PEP 28, autre CLSH).
Le conseil municipal, 

-ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à la majorité -1 abstention (M. STEFANI)
-autorise M. le Maire à solliciter le remboursement auprès de l’organisme demandeur (CCBA, PEP 28, autre CLSH) des frais occasionnés par l’utilisation de la piscine par le CLSH et l’Espace Jeunes d’Auneau.

XVIII – QUESTIONS DIVERSES
M. STEFANI demande si, en l’absence de M. SEFRIN employé communal, une solution a été trouvée pour assurer l’ouverture de la salle du foyer culturel, à l’occasion de la soirée Hip Hop de l’association « Bouge ».

Melle ROUGÉ répond qu’elle s’est portée volontaire.

Mme LAMBERT informe que dans le cadre du « Centenaire de l’Hôtel de Ville » du 7 juin 2008, les costumes pourront être mis à la disposition des élus dès le vendredi 6 juin après-midi, et demande de l’aide pour assurer la décoration des rues ainsi que le service pour l’apéritif  le soir.

Mme HERON-ECOCHARD demande si une invitation spéciale à l’occasion du « Centenaire de l’Hôtel de Ville » a été adressée aux familles des anciens maires.

M. le Maire répond qu’une invitation sans caractère spécifique a été adressée à la population, mais qu’une invitation aux anciens maires et familles est prévue.
Mme AUBIJOUX transmet aux membres du conseil municipal les remerciements de la famille TEIXEIRA, pour l’aide apportée par la municipalité. La maison de ce couple située à Equillemont a brûlé en 2005, et la municipalité a mis à leur disposition le logement du 53 grande rue d’Equillemont.







L’ordre du jour étant épuisé,











la séance est levée à 23 h 20
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